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lJlJ 21 SUIN 2018 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie. d'une requête du 24 mai 2018 enregistrée à son 
secrétariat le 24 mai 2018 sous le numéro 0925/ 153/REC, par 
laquelle Monsieur le Président de la République, sur le fondement des 
articles 11 7 et 121 de la Constitution, défère à la haute Juridiction 
pour contrôle de conformité à la Constitution, la loi n° 2018-12 
portant régime juridique du bail à usage domestique en République 
du Bénin votée par l'Assemblée .nationale le 24 avril 2018 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 
la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les piêces <:Iu dossier ; . 
i 

; 

. . 

: 

Ouï l\1onsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que Monsieur Joseph DJOGBENOU s'est déporté à 
l'occasion de l'examen de la présente requête ; 

Considérant que si en son article 117 alinéa 1, la Constitution 
dispose que« La Cour constitutionnelle: 

- statue obligatoirement sur:

* la constitutionnalité des lois organiques et des lois en général
avant leur promulgation ... », ce texte n'institue pas une obligation de 






